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INTRODUCTION 

 

La Commune de Val d’Arcomie souhaite lancer une procédure de délégation de service public relative à 
l’exploitation et à la gestion du camping de Saint Just pour un contrat d’une durée de 7 ans à compter du 1er 
avril 2026. 

 

L'article L. 3114-7 CCP dispose ainsi que « La durée du contrat de concession est limitée. Elle est déterminée par 
l'autorité concédante en fonction de la nature et du montant des prestations ou des investissements demandés au 
concessionnaire, dans les conditions prévues par voie réglementaire ».  

L'article R. 3114-1 CCP prévoit que « Pour la détermination de la durée du contrat de concession, les investissements 
s'entendent comme les investissements initiaux ainsi que ceux devant être réalisés pendant la durée du contrat de 
concession, lorsqu'ils sont nécessaires à l'exploitation des travaux ou des services concédés. Sont notamment 
considérés comme tels les travaux de renouvellement, les dépenses liées aux infrastructures, aux droits d'auteur, aux 
brevets, aux équipements, à la logistique, au recrutement et à la formation du personnel ».  

L'article R. 3114-2 dispose quant à lui que « Pour les contrats de concession d'une durée supérieure à cinq ans, la 
durée du contrat ne doit pas excéder le temps raisonnablement escompté par le concessionnaire pour qu'il amortisse les 
investissements réalisés pour l'exploitation des ouvrages ou services avec un retour sur les capitaux investis, compte 
tenu des investissements nécessaires à l'exécution du contrat » 

 

Dans le cas présent, le Commune souhaite confier des investissements au délégataire pour rénover les hébergements.  

Ces investissements sont nécessaires à l’exploitation du camping et nécessitent de déroger à la durée classique de 5 
ans.  

La passation d’un contrat de concession de service est soumise à une procédure décrite par les articles L. 1411-1 à 
L.1411-18 du Code général des collectivités territoriales. 

Cette procédure étant longue et complexe, je vous propose d'ores et déjà de la débuter par l'examen de ce rapport et de 
délibérer sur les points suivants : 

- principe et mode de gestion, durée du contrat ; 
- approbation du document contenant les "éléments de base du projet de contrat" que devra assurer le 

concessionnaire ;élection des membres de la commission de concession.  
 

 

1  - CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DU SERVICE 

La Commune de Val d’Arcomie dispose à Saint-Just d’un parc important d’hébergements touristiques dont un camping. 
Elle dispose également d’une piscine municipale. Ces structures sont actuellement gérées en régie.  

Après plusieurs temps d’échange en Commission Tourisme, la Commune de Val d’Arcomie a décidé de 
réinterroger le mode de gestion actuel de ces deux équipements.  

Dans la perspective du renouvellement de l’équipe municipale en mars 2026, il est proposé d’anticiper la gestion des 
équipements car il ne sera pas évident pour la nouvelle équipe de recruter du personnel, le former, et lancer la saison 
du tourisme 2026 (avec certainement du nouveau personnel). 

Dans ce cadre, la discussion s’est ouverte entre régie, AOT, marché public de prestation de service ou délégation de 
service public.  
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La volonté de la Commune est de rester propriétaire du camping.  

La commune a analysé la question de l’AOT (Autorisation d’occupation du domaine public). 

Tout en restant propriétaire de son domaine public, une collectivité a la possibilité de le valoriser en le mettant à 
disposition pour certaines activités, sous la forme d’une autorisation d’occupation temporaire (AOT) de ce domaine. 

Même si le domaine public est réputé inaliénable et imprescriptible, l’autorisation d’occupation ou d’utilisation temporaire 
(AOT) du domaine public permet au titulaire de cette autorisation d’occuper le domaine public ou de l’utiliser de manière 
privative, c’est-à-dire dans des conditions dépassant le droit d’usage qui appartient à tous. 

L’AOT est délivrée par la personne morale propriétaire ou gestionnaire du domaine public, dans les conditions fixées par 
le code général de la propriété des personnes publiques. Elle est personnelle, temporaire, précaire et révocable.  

L’activité exercée par le bénéficiaire doit être compatible avec l’affectation du domaine public. 

Sauf exceptions, cette occupation ou utilisation du domaine public donne lieu au paiement d’une redevance qui doit tenir 
compte des avantages de toute nature procurés au titulaire de l’AOT. Autrement dit, en cas d’occupation du domaine 
public, une redevance d’occupation est en principe due. 

Dans ce cadre, dès lors qu’il respecte les caractéristiques de l’AOT, le titulaire de l’AOT exerce librement son activité 
sans que la collectivité ne puisse donner ses orientations (entretien, fixation des tarifs, conditions de location…).  

Cette option ne satisfait pas la commune et est exclue. La Commune souhaite garder une forme de maitrise dans la 
gestion et ses attendus.  

La question du périmètre est également posée. 

La Commune dispose à Saint Just de deux postes d’hébergements touristiques (dont 19 hébergements labellisés Gîte 
de France) : 

- les locations : 7 gîtes "en dur" construction en pierre (6 appartements et une maison) ; 

- le camping : avec 6 bungalows (appelés parfois mobil-home) en bois, dans l'enceinte du camping, 5 chalets 
bois à 100 m de l’accueil du camping mais avec un accès indépendant à l’extérieur de l’enceinte du camping, 41 
emplacements nus, 7 emplacements réservés camping car et 11 emplacements mobil-homes occupés par des 
résidents à l'année (le MH leur appartient, ils louent l'emplacement à l'année et l’occupent pendant la période 
d’ouverture du camping uniquement).  

Le camping dispose d’un bâtiment dédié à l’accueil et d’un bâtiment dédié aux sanitaires.  

Liens pour voir les structures : 

camping : https://valdarcomie.fr/campings-saint-just/ 

bungalows bois : https://valdarcomie.fr/bungalows/ 

chalets : https://valdarcomie.fr/chalets/ 

La Commune souhaite garder en gestion directe les locations (7 gîtes en dur), elles ne sont donc pas intégrées dans la 
délégation de service public, elles restent en régie.  

Le Service mis en gestion se limite donc aux hébergements du camping.  

https://urldefense.com/v3/__https:/valdarcomie.fr/campings-saint-just/__;!!MMg7d0M!TKWOVb0IcziKTgcnIY5_s8vMdfAEtlwNP0tMFOj7TVHdWq3WtaWSzRTAjANimerdttWbe9xTlLArTwtFUaPEpKwLEu4$
https://urldefense.com/v3/__https:/valdarcomie.fr/bungalows/__;!!MMg7d0M!TKWOVb0IcziKTgcnIY5_s8vMdfAEtlwNP0tMFOj7TVHdWq3WtaWSzRTAjANimerdttWbe9xTlLArTwtFUaPEe8HgULM$
https://urldefense.com/v3/__https:/valdarcomie.fr/chalets/__;!!MMg7d0M!TKWOVb0IcziKTgcnIY5_s8vMdfAEtlwNP0tMFOj7TVHdWq3WtaWSzRTAjANimerdttWbe9xTlLArTwtFUaPE7iyMRZ4$
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La commune souhaite également interroger la gestion actuelle de la piscine municipale qui est à proximité immédiate du 
camping et qui est utilisée par les touristes hébergés. Actuellement, la vente des tickets d’entrée est également gérée 
par l’accueil du camping.   

Intégrer la piscine pose la question de conserver son usage tout public. C’est une volonté de la Commune. Il n’est pas 
souhaité que la piscine devienne un équipement privatif du camping. Dans ce contexte, l’exploitant devra respecter les 
caractéristiques de gestion d’une piscine à usage collectif ouverte au public et d'accès payant (notamment entretien et 
obligation de surveillance). 

La Commune souhaite intégrer cette gestion de piscine comme une prestation supplémentaires éventuelle 
obligatoire qui sera retenue ou non au stade de l’attribution de la délégation.   

La piscine dispose d’un bassin de plein air, chauffé, d’un local technique et vestiaire et d’un studio pour héberger un 
maitre-nageur pendant la saison d’ouverture au public. La piscine est surveillée pendant toute la saison estivale. 

Les objectifs sont les suivants : 

- Assurer une continuité du service ; 

- Professionnaliser la gestion et libérer le temps de « bénévolat » dans la gestion des équipements par les élus 
de la Commune ; 

- Augmenter l’attractivité du territoire et valoriser la qualité de son cadre de vie. 

Le service sera mis en œuvre dans les locaux et espaces extérieurs existants avec l’ensemble des équipements 
associés.  

(Un état des lieux exhaustif des équipements inclus au périmètre de la DSP est joint au projet de contrat de la 
concession) 

En base (Camping), le budget prévisionnel du service est évalué à 64 000 € HT annuel soit 448 000 € HT sur une durée 
de 7 ans. 

Pour le camping : 

Dépenses prévisionnelles Base Recettes prévisionnelles base

Charges de personnel Location Bungalows du camping 18 000,00

Camping St Just (emploi 1 ou emploi 1+2) 31 300,00 Location Chalets du camping 13 000,00

Fluides 

Location des emplacements mobil-home à l'année 

du Camping de St-Just 9 800,00

Eau camping 1 637,00 Location des autres emplacements du camping 24 200

Electricité camping 3140 Lave-linge / sèche-linge 300

eau gites 226,00 Remboursement électricité MH à l'année 1 900,00

Autres charges de gestion courante

borne camping car 500,00

Wifi public 600,00

Orange business 696,00

Logiciels caisse + location terminal CB 1 204,00

Cotisation gîte de France + OTI 1 538,00

Classement camping 147,00

Reversement taxe de séjour 3 200,00

Redevance spéciale OM 1 045,00

Locations et maintenance copieur 320

Entretien courant (petites réparations…) 1 000,00

entretien petites réparations chalets et 

bungalows du camping  St-Just 1 747,00

Assurances 500,00

Loyer / Redevance 10 200,00

Investissement renovation Chalets 5 000,00

Total 64 000,00 64 000,00  
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Le budget de la PSE (Piscine) est évalué à 14 000 € SOIT 98 000 € HT sur la durée de la DSP. 

Le budget annuel prévisionnel de l’exploitation de la piscine est composé comme suit :  

Dépenses prévisionnelles Base Recettes prévisionnelles base

Charges en personnel piscine St-Just 

(maitre nageur) 6 100,00 entrées Piscine 3 000,00

eau 1500

electricité 3000

Compensation d'obligation 

de SP* 11000

petites reparations 1000

Produits piscine 1 400,00

Assurance 1000

Total 14 000,00 14 000,00  

* Montant à discuter au regard du compte prévisionnel d'exploitation, ce coût ne compensera que les charges liées aux 
choix de politique publique de la Commune (gratuité pour les enfants, les occupants des gîtes loués par la commune et 
maintien d'un tarif attractif pour les usagers du bassin de vie), les choix de gestion du délégataire (notamment quant à la 
tarification du service pour les usagers du camping) devront être assumés par lui et justifiés. 

 

2  - DESCRIPTIF DES DIFFERENTS MODES DE GESTION ENVISAGEABLES 

2.1 Gestion directe 

Définition : La collectivité exploite elle-même son service avec son personnel. Elle assure le suivi et l’entretien des 
installations, la facturation et la gestion clientèle. Elle peut avoir recours à des prestataires de service. Le service finance 
ses dépenses d’investissement et de fonctionnement par une redevance perçue auprès des usagers. L’exploitation est 
réalisée aux frais et risques de la régie. 

Elle perçoit directement les redevances auprès des usagers. 

Les articles L.2221-1 à L.2221-8 du C.G.C.T. définissent les conditions de gestion directe, en particulier, l’article L.2221-
1 : « Les communes et les syndicats de communes peuvent exploiter directement des services d’intérêt public à 
caractère industriel ou commercial ». L’article L.2221-4 précise que la gestion directe peut prendre deux formes 
différentes : 

• Régie dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière : elle est administrée par un conseil 
d’administration et un directeur désignés par le conseil municipal. Elle a le caractère d’un établissement public d’un 
point de vue juridique et fiscal. Le conseil d’administration délibère sur toutes les questions intéressant le 
fonctionnement de la régie. [Articles L.2221-10 et R.2221-18 à 52 du C.G.C.T.]. 

• Régie dotée de la seule autonomie financière : elle ne dispose pas de la personnalité juridique. Les décisions 
sont prises par le conseil municipal, sur proposition du directeur et après avis consultatif du conseil d’exploitation. 
Elle possède un budget annexe. [Articles L.2221-14 et R.2221-63 à 94 du C.G.C.T.]. 

Dans les deux cas, le personnel est en principe à statut privé, sauf le directeur et le comptable. 

 

Contrainte : La régie peut s’avérer lourde pour la collectivité, dans la mesure où il lui appartiendra de : 
- recruter le personnel qualifié chargé du fonctionnement de ce nouveau service, 
- mettre en œuvre les moyens (humains, financiers, techniques) d’assurer la continuité du service en toutes 
circonstances. 
Si la collectivité conserve la maîtrise totale du service, elle en supporte seule l’intégralité de la charge. 
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2.2 La Gestion directe avec prestataire de service 

 

Dans ce cas de figure, le service n’est pas délégué mais externalisé auprès d’un prestataire de service. Il s’agit d’un 
marché public conclu par un ou plusieurs acheteurs (…) avec un ou plusieurs opérateurs économiques, pour répondre à 
leurs besoins en matière de (…) services, en contrepartie d'un prix ou de tout équivalent ». (Article L1111-1 code de la 
commande publique) 
 
L’acquisition du matériel et son renouvellement ainsi que les charges de fonctionnement sont supportés par l’acheteur 
public (en l’occurrence, la collectivité) et la rémunération du prestataire de service est à la charge également de la 
collectivité. Cette rémunération est forfaitaire sans intéressement au résultat et n’est pas déterminé en fonction des 
résultats su service. La collectivité supporte donc l’intégralité du risque financier. Pour le prestataire, il n’y a pas de 
risqué lié à l’exploitation du service. 
 
La collectivité contractante décide seule du niveau des tarifs pratiqués à l’égard des usagers. Le prestataire n’est pas, 
en principe, associé à la détermination des tarifs. 
 
Contrainte : le service n’est pas délégué, une régie est nécessaire et la collectivité doit assurer l’encaissement des 
recettes : perception des subventions et encaissement de la participation des usagers et la gestion directe de certaines 
charges → nécessité de recruter ou d’affecter du personnel de la collectivité à la gestion financière de la structure. 
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2.3 Concession de service public 

Le 1° alinéa de l’article L.1411-1 du C.G.C.T. est ainsi rédigé : 

« Les collectivités territoriales, leurs groupements ou leurs établissements publics peuvent confier la gestion d'un service 
public dont elles ont la responsabilité à un ou plusieurs opérateurs économiques par une convention de délégation de 
service public définie à l'article L. 1121-3 du code de la commande publique préparée, passée et exécutée 
conformément à la troisième partie de ce code. » 

La délégation de service public mentionnée à l'article L. 1411-1 du code général des collectivités territoriales est une 
concession de services ayant pour objet un service public. 

La part de risque transférée au concessionnaire implique une réelle exposition aux aléas du marché, de sorte que toute 
perte potentielle supportée par le concessionnaire ne doit pas être purement nominale ou négligeable. Le 
concessionnaire assume le risque d'exploitation lorsque, dans des conditions d'exploitation normales, il n'est pas assuré 
d'amortir les investissements ou les coûts qu'il a supportés, liés à l'exploitation de l'ouvrage ou du service. » (Article 5 de 
l’ordonnance du 29 janvier 2016) 

Ce concessionnaire assure l’exécution du service avec son propre personnel selon les méthodes de la gestion privée et 
à ses risques et périls. La collectivité lui octroie en contrepartie un monopole d’exploitation du service. L’entreprise, qui 
se rémunère, en tout ou partie, par le prix payé par les usagers du service.   

La collectivité garde, néanmoins, la maîtrise du service dans la mesure où l’entreprise est tenue de rendre compte de sa 
gestion sur les plans technique et financier. En outre, la collectivité dispose des moyens juridiques nécessaires pour 
assurer, quoi qu’il arrive, le fonctionnement du service ou pour modifier son organisation (pouvoir d’infliger des sanctions 
à l’entreprise, de modifier unilatéralement le contrat ou même de le résilier pour des motifs tenant à l’organisation du 
service ou tirés de l’intérêt général). 

La rémunération est substantiellement liée aux résultats de l’exploitation de service, par le prix payé par les usagers du 
service. Porteur du risque commercial, le gestionnaire est ici incité à développer les recettes, qui seront un enjeu majeur 
de la convention et à optimiser ses réalisations (en charges comme en recettes). 

   

3  - ELEMENTS POUR LE CHOIX D’UN MODE DE GESTION 

Une comparaison objective des différents modes de gestion n’est pas aisée, car il s’agit de systèmes bâtis autour 
de principes économiques très différents. Le tableau suivant décrit les principaux avantages et les inconvénients 
respectifs : 

✓ d’une gestion directe avec du personnel communal  

✓ d’une gestion en régie mais avec un contrat de prestations de service 

✓ d’une gestion déléguée. 

 



Commune de Val d’Arcomie 
Concession de service pour la gestion et l’exploitation du camping de Saint Just sur la Commune de Val d’Arcomie 

 - 9 -  

 

 

 

  
GESTION DIRECTE PAR PERSONNEL DE LA 

COLLECTIVITE 
GESTION DIRECTE AVEC PRESTATAIRE DE 

SERVICE 
GESTION DELEGUEE  

(CONCESSION DE SERVICE) 

Responsabilités de 
l’exploitation 

Responsabilité directe de la collectivité vis à vis des 
tiers et de son personnel. 

Le contrat de prestation peut transférer au 
prestataire des responsabilités, même celles-ci 
restent limitée 

Exploitation aux risques et périls du concessionnaire 
sur le plan financier 
 
Responsabilité juridique du gestionnaire sur la mise 
en œuvre du servie 

   
Responsabilité de la collectivité engagée en matière 
d’hygiène et de sécurité  

Risque de pertes de compétence de la collectivité 
liée à la perte de maîtrise du service 

Organisation du 
service 

Un seul interlocuteur pour l'usager Plusieurs interlocuteurs pour l'usager 

Un seul interlocuteur pour l'usager 
 
Grande autonomie du concessionnaire pour 
l’organisation du service 

  
Nécessité de mise en place d’une régie conforme au 
CGCT 

Nécessité de mise en place d’une régie conforme 
au CGCT 

Faible mobilisation du personnel de la collectivité 

  

Travail administratif important pour la collectivité : 
gestion du personnel, suivi des encaissements , 
déclarations de TVA… 
 
Gestion du quotidien pour assurer l’exploitation du 
service (charge de travail importante) 

Travail administratif important pour la collectivité : 
rémunération prestataire et sous-traitants, suivi des 
encaissements , déclarations de TVA… 

  

Transparence 
Maîtrise des flux financiers et transparence des 
comptes 

Maîtrise des flux financiers et transparence des 
comptes 

Comptes du service délégué parfois difficiles à 
interpréter 

   Suivi du marché de prestations  Nécessité de mettre en œuvre un contrôle 

Moyens du service  
Difficulté de rassembler la diversité des 
compétences et équipements nécessaires 

Moyens du prestataire disponibles en cas de crise 
Possibilité de disposer de moyens humains et 
matériels importants en cas de crise 

  
Pas toujours d'adéquation entre les compétences 
des agents et les exigences du service 

Capacités d'appui technique  Capacités d'appui technique, financier et juridique 

Passation des 
contrats 

Sans objet Code de la commande publique: Marchés publics 
Procédure de délégation de service public (CGCT) 
et code de la commande publique (Contrats de 
concession) 
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4  - PROPOSITIONS DE L’EXECUTIF 

Au vu des caractéristiques du service, du descriptif des différents modes de gestion, des éléments de choix entre 
gestion directe et gestion déléguée, je vous propose de déléguer notre service public pour la gestion et l’exploitation du 
camping de Saint Just sous la forme d’un contrat de concession de service public pour une durée de 7 ans. 

 

5  - DEFINITION DES PRESTATIONS QUE DOIT ASSURER LE CONCESSIONNAIRE 
(article L.1411-1 du C.G.C.T.) 

Les caractéristiques des prestations à assurer par le concessionnaire sont les suivantes : 

➢ Description succincte des conditions de la concession : 

- Forme de la gestion déléguée : concession de service public 

- Lieu d’exécution : Commune de Val d’Arcomie  

- Durée : 7 ans à compter du 1er avril 2026, soit jusqu’au 31 mars 2033 

- Mode de rémunération : directement auprès des usagers + subvention de fonctionnement versée par 
la commune le cas échéant (au regard du Compte prévisionnel d’exploitation).  

 

➢ Périmètre de la concession 

Le concessionnaire :   

- Prend en charge la gestion et l’exploitation du service à ses frais, à ses risques et périls avec le 
personnel dont il est l’employeur ;   

- Devra, par les moyens appropriés, assurer la continuité du service public qui lui est confié, fournir 
toutes les autorisations nécessaires à l’exercice de sa mission et être le garant du respect du principe 
d’égalité d’accès à ce service entre les usagers du service ;   

- S’engage à respecter les législations et réglementations applicables aux établissements d’accueil 
touristiques ;   

- Devra établir un règlement de fonctionnement (Règlement intérieur), après accord de l’autorité 
concédante ;   

- Devra respecter les textes, règlements et consignes de sécurité en vigueur ;   

Notamment pour la sécurité des usagers, le camping doit aussi respecter les normes de sécurité en 
matière d'incendie, d’inondation, d'éclairage, de signalisation et d'accessibilité. Les installations 
électriques et les équipements de loisirs doivent être conformes aux normes en vigueur. 

- Veillera scrupuleusement à ce que le personnel affecté à l’exécution du service public dispose des 
qualifications requises notamment s’agissant de la surveillance de la piscine.    

- Assure la continuité du service public (accueil régulier, occasionnel) et à pourvoir à tout remplacement 
du personnel immédiatement   

- Assure un accueil de qualité et instaure une relation privilégiée avec les usagers,  

- Maintient en bon état de conservation du patrimoine immobilier et mobilier mis à disposition dans le 
cadre du présent contrat de concession.   

- Développe le service en modernisant les hébergements.  
 

Le document contenant les caractéristiques principales des prestations que doit assurer le concessionnaire, est 
joint au présent rapport : "Eléments de base du projet de contrat". 
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6  - DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 

6.1 Principales étapes de la procédure 

Première étape 

Le conseil municipal approuve le principe de la délégation, au vu d’un rapport de l’exécutif. 
Election de la Commission de concession. 

Deuxième étape 

Organisation d’une procédure de publicité permettant la présentation de plusieurs offres concurrentes. 
Insertion d’un appel aux candidatures dans deux publications, l’une habilitée à recevoir des annonces légales, 
l’autre sur un support spécialisé. 
L’appel précise la date limite de présentation des candidatures et les modalités de présentation des offres. 
Il indique au minimum les caractéristiques principales de la convention, son objet et sa nature. 

Troisième étape 

La liste des candidats admis à présenter une offre est dressée par la Commission de concession, après examen 
de leurs garanties professionnelles et financières et de leur aptitude à assurer la continuité et l'égalité du service 
public. 

Quatrième étape 

La commission d’ouverture des plis ouvre les plis reçus et examine les offres. 

Elle établit un recueil de ces offres. 
Elle rédige un avis destiné à l’exécutif et lui transmet un rapport qui contient la liste des candidats et une analyse 
de leurs propositions. 

Cinquième étape 

L’autorité habilitée à signer la convention engage toute discussion utile avec les candidats. 
Elle procède au choix du concessionnaire. 
Elle transmet ce choix motivé à son conseil municipal, accompagné du rapport de la commission de concession 
et de l’économie générale du contrat. 

Sixième étape 

Le conseil municipal se prononce sur le choix du concessionnaire et autorise ou non l’exécutif à signer le 
contrat. 
Si aucune offre n’a été jugée acceptable par le conseil municipal, une négociation directe peut être engagée 
avec une entreprise déterminée. 

Septième étape 

L’ensemble du dossier doit être transmis au service du contrôle de légalité. 
La décision est notifiée au candidat choisi. 
La collectivité notifie leur éviction aux candidats qui n’ont pas été retenus. 

 
Notons que la collectivité a choisi de recourir à la mise en œuvre d’une procédure simplifiée. Les candidatures et les offres 
seront remises en même temps.  
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6.2 Calendrier prévisionnel 

L’échéancier de la présente procédure de délégation peut être envisagé de la manière suivante : 

 

Juin au 4 

septembre 2025 

Préparation et rédaction du rapport sur le principe de la délégation contenant les 

caractéristiques des prestations (historique, descriptif technique, masse 

financière, perspectives d'évolution), la description des modes de gestion (régie, 

concession), les caractéristiques essentielles du contrat et sa durée. 

Recueil de l’avis du comité technique paritaire ou du centre départemental de 

gestion de la fonction publique territoriale. 

Préparation du dossier de consultation 

Commission Tourisme de Val d’Arcomie. : 4 septembre 2025 

  

16 septembre 

2025  

Envoi du rapport aux membres du conseil municipal en annexe de la 

convocation. 

25 septembre 

2025  

Réunion du conseil municipal qui : 

 statue sur le principe de la concession de service, 

 approuve les éléments de bases du projet de contrat et le dossier de 

consultation. 

 Délibère sur la composition de la commission de concession 

 

 

 

1 mois 

 

 

Consultation des opérateurs économiques :  

 Publication d’un avis de concession dans un journal d’annonce légale et sur 

le profil acheteur de la collectivité + support spécialisé 

(BOAMP éventuellement) 

  

Dernière 

semaine 

d’octobre 2025 

Date limite de remise des candidatures et des offres 

Début 

novembre 2025 

Examen des candidatures et des offres et rédaction d’un rapport d’analyse par 

CIT 

Mi novembre 

2025 

Au vu de l’analyse des candidatures, la commission de concession arrête la liste 

des candidats admis et donne un avis sur les offres.  

Novembre et 

décembre 2025  

Le Maire engage librement toute discussion utile avec une ou des entreprises 

ayant présenté une offre. (mise au point des offres définitives).  

Début janvier 

2026 

Le Maire procède au choix de la société concessionnaire. Il rédige le rapport de 

déroulement de la procédure dans lequel il indique les motifs du choix du 

concessionnaire et l’économie générale du contrat. 

Le maire saisit le conseil municipal avec envoi, 15 jours avant la date de 

réunion, du rapport de la commission d’ouverture des plis, du rapport de 

déroulement de la procédure et du projet de contrat non signé. 
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Mi janvier 

2026  

Le conseil municipal se prononce sur le choix du concessionnaire et le contrat 

de concession. Il autorise le Maire à signer le contrat. 

Attention Article L1411-7 CGCT 

« Deux mois au moins après la saisine de la commission prévue à l'article L. 

1411-5, l'assemblée délibérante se prononce sur le choix du délégataire et la 

convention de délégation de service public. » 

Envoi de la délibération au contrôle de légalité 

Fin janvier 

2026  
Signature du contrat par le Maire. 

février 2026 

Transmission au contrôle de légalité de la délibération précédente, avec les 

pièces justificatives de la procédure : 

 rapport préalable 

 délibération initiale 

 copie des publicités 

 choix des candidats admis à présenter une offre 

 procès-verbaux des réunions de la commission 

 rapport de la commission d'ouverture des plis 

 rapport final du Maire 

 contrat  

février 2026  
Lettres de rejet et Notification à la société retenue. (copie de la notification au 

contrôle de légalité) 

Mars 2026 

Article L2121-2 

Publicité du dispositif de la délibération approuvant la DSP par insertion dans 

une publication locale diffusée dans la commune. 

 
A Val d’Arcomie, le  

 
Le Maire 

 
 

Romuald RIVIERE 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389221&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389221&dateTexte=&categorieLien=cid
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GESTION ET EXPLOITATION  
DU CAMPING DE SAINT-JUST 

 
Commune de Val d’Arcomie 
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Article 1. Objet  

 
Ce document permet de dresser les caractéristiques principales de la Concession qui aura pour objet de 
confier à un tiers, à ses risques et périls, l’exploitation du Camping Municipal de Saint Just sur le territoire 
de la Commune de Val d’Arcomie par la fixation des règles de son fonctionnement, les définitions des 
obligations respectives des parties, les définitions des caractéristiques des prestations attendues de 
l'exploitant. 
 
Le type de contrat pressenti est un contrat de Délégation de Service Public par voie de l’affermage.  
 
(NB : L’affermage se distingue de la concession essentiellement par le fait que les ouvrages nécessaires 
à l’exploitation du service sont remis au fermier par la commune qui en a assuré le financement, le fermier 
étant chargé de la maintenance de ces ouvrages ou, dans certains cas, de leur modernisation ou leur 
extension (CE, 29 avril 1987, commune d’Elancourt). 
 
La consultation porte sur l’affermage du camping seul, exploitation sur 7 ans, quelques 
investissements de gros entretien seront à la charge du délégataire (bardage, terrasse, 
couverture, sanitaires, cuisine par exemple…), les gros investissements s’ils deviennent 
nécessaires en cours de contrat (renouvellement des mobil home, des chauffe-eau du bloc 
sanitaire, travaux de gros œuvre ou de réseaux par exemple) restent à la charge de la commune.  
Cette offre de base comporte une Prestation supplémentaire éventuelle (PSE) Ajout de la gestion 
de la piscine dans la délégation. Cette PSE est obligatoire. Le candidat devra y répondre dans son 
offre. La collectivité se réserve quant à elle le droit de retenir ou non cette PSE au stade de 
l’attribution.   
 

Article 2. Installations mises à disposition   

2.1. Le contexte : Projet de développement et d’exploitation du camping 
 
Seront mis à disposition de l’exploitant, les équipements touristiques situés dans le Camping Municipal 
du bourg de Saint Just (15 320) 
 
Camping classé 3 étoiles *** sur 1,5 hectares au centre du village, ouvert en saison de mai à septembre. 
Plat, ombragé, herbeux dans son ensemble et traversé par un ruisseau. Classement 3 étoiles par décision 
du 10 juin 2024 (valable 5 ans). Camping labellisé Kleine Camping ANWB et Camping Key Europe (CKE).  
 
Les hébergements hors locations à l’année (mobil home et chalets) ont un classement 2 épis Gîtes de 
France.  
 
Des travaux ont été réalisés régulièrement pour maintenir l’équipement en bon état.  
Les derniers investissements ont porté notamment sur la remise à neuf en 2024 des équipements du bloc 
sanitaires (douches, lavabos et toilettes hors cabines PMR qui sont récents. Évier à vaisselle en très bon 
état également).  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007727071&fastReqId=162209142&fastPos=1
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Les objectifs de la Commune sont :  
 

- De maintenir un niveau de classement en 3 étoiles minimum ; 
- De renforcer un positionnement nature et ambiance familiale ; 
- De développer la fréquentation ; 
- D’allonger la saison touristique ; 
- D’entretenir les hébergements (des investissements réguliers sont envisagés pour moderniser le 

camping et s’adapter aux besoins de la clientèle). Ces travaux seront discutés entre la commune 
et l’exploitant. Certains travaux sont d’ores et déjà prévus dans le présent contrat et sont à la 
charge du délégataire.   

 
 
Les bilans des régies municipales des années antérieures seront fournis. 
 

2.2. Le contexte : Projet d’exploitation de la piscine 

 
Actuellement la Piscine de Saint Just, découverte et chauffée, est ouverte 7 à 8 semaines de juillet à fin 
août (sauf mardi, sauf les jours de très mauvais temps). Elle est surveillée par un maître-nageur.  
 
Elle est gratuite pour les résidents du camping, pour les résidents des gîtes municipaux et pour les 
écoliers des 2 écoles primaires de Val d’Arcomie. Dans un souci d’attractivité des hébergements 
touristiques et de service public (accès des plus jeunes), la Commune souhaite que cette gratuité soit 
maintenue.  
 
Pour les non-résidents du camping ou des gîtes : Tickets d’entrée à acheter à l’accueil du camping (Entrée 
3 €/Adultes et 1,50 €/Enfants) 
Horaires d’ouverture de la piscine (sous réserve de modification ou de mauvais temps) : 
Lundi, Mercredi, Jeudi, Vendredi, Dimanche : 10h30-12h30 puis 15h00-18h45 et Samedi : 15h00-18h45 
Fermée le mardi toute la journée et le samedi matin, sortie du bassin 15 mn avant fermeture. 
 
La piscine est entretenue et les équipements sont en bon état de fonctionnement.  
Des investissements réguliers ont été fait pour garantir un fonctionnement optimal.  
 
La mise en affermage de la piscine sera une PSE obligatoire. Le candidat devra répondre à cette PSE 
mais l’acheteur se réserve le droit de ne pas la retenir au moment de la finalisation du contrat.  
Dans l’hypothèse où seule l’offre de base serait retenue, l’accès à la piscine restera acquis pour les 
usagers du camping cependant le coût sera intégré dans la discussion liée au montant de la redevance 
associée à la DSP reversée à la Commune.  
Même si la PSE n’est pas retenue, le délégataire devra assurer la billetterie des entrées à la piscine pour 
tous les publics.  

2.3. Descriptif Cadastral - Section ZI  

 

Le Camping Municipal occupe plusieurs parcelles avec une superficie totale d’environ 1.54ha pour la 
partie principale + 63.39 a pour la parcelle des chalets. 

Zonage PLU : une partie en zone réservée aux activités et une partie en zone ouverte à la construction. 
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Pas de périmètre de protection lié à des monuments historiques. 

 

Point de vigilance : le camping se situe en zone inondable (plan de gestion à prévoir).  

 

A proximité immédiate du camping, des équipements communaux sont disponibles : Terrain de tennis, 

terrain multisports (Citystade gratuit :Basket, handball, foot).  

Le terrain de tennis est intégré au périmètre de la DSP. Il sera géré par le délégataire. Son usage n’est 

pas réservé aux usagers du camping mais pourra faire l’objet d’une facturation. Il est ouvert uniquement 

pendant les période d’ouverture du camping.  

Le terrain multisports ne sera pas mis en affermage, il est utilisable par les usagers du camping mais sa 

gestion reste en régie au sein de la commune.  

Le logement mitoyen à l’entrée du camping qui est actuellement occupé ne fait pas partie de la DSP. Il 

est géré en direct par la Commune et le délégataire devra garantir à son occupant un accès à sa partie 

du terrain sans restriction. L’accès à cette habitation devra rester libre durant toute la période de la DSP.  
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2.4. Offre de base : Exploitation du camping municipal 

2.4.1 Descriptif des équipements  

 

➢ Composition du terrain – 65 emplacements répartis comme suit : 

- 7 emplacements camping-car (formule stop camping-car d’une nuit) avec une borne de service 

pour camping-car dont l’entretien sera à la charge du délégataire.  

- 41 emplacements nus pour tente, caravane ou camping-car 

- 6 bungalows (mobil-homes) en bois à la location à la semaine, au week-end ou à la nuitée  

- 11 emplacements résidentiels (location à l’année) 

De plus, 5 chalets sont intégrés au périmètre de la DSP. Ils sont implantés à côté d’une pinède à 200 

mètres du camping, dans un cadre de verdure. Ils sont agréés Gîtes de France, actuellement pas de 

location en hiver (hébergements mis hors d’eau).  

Le camping propose des animations en saison : Ateliers bien-être, détente, loisirs créatifs… 

Sur le terrain de camping on trouve également : 

➢ Un bâtiment d’accueil comprenant deux espaces, un réservé à l’accueil et une salle 
d’activité avec un espace de rangement en mezzanine 

➢ Un bloc sanitaire aménagé y compris pour les personnes à mobilité réduite 
comprenant douches, toilettes, buanderie, bac à linge, bac à vaisselle.  

➢ 4 Chauffes-eau électriques.  
 
Descriptif détaillé joint en annexe.  

NB : pas de logement de fonction. – possibilité d’utiliser un des HLL ou un chalet  
(les bilans financiers des années précédentes ont été réalisés avec déjà un logement neutralisé) 

2.4.2 Conditions  
 

L’exploitant prendra les terrains et les installations dans l’état où ils se trouvent à la date de signature du 

contrat sans pouvoir réclamer aucune indemnité ou réparation de la Commune pour quelque cause que 

ce soit. 

L’exploitant ne pourra procéder à aucune modification des installations mises à disposition sans l’accord 
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de la Commune. 

Un état des lieux complet a été réalisé, il sera annexé au projet de contrat, Dans les deux semaines 

suivants la signature de la délégation il sera validé contradictoirement, signé par les parties et annexé 

aux documents contractuels.   

Il précisera les biens, leur état apprécié sous les différents aspects (état général des constructions, 

entretien, sécurité, fonctionnement de certaines installations particulières…).  

 

2.5. PRESTATION SUPPLEMENTAIRE EVENTUELLE   - Gestion de la piscine municipale 

2.5.1 Descriptif des équipements  

 

➢ Un bâtiment d’accueil comprenant trois espaces, vestiaires, stockages… 

➢ Un espace couchage pour le maitre-nageur équipé d’un coin cuisine d’appoint et d’un espace 

couchage, pas de sanitaires (utilisation de ceux de la piscine).  

➢ Un bassin. 

➢ Installations techniques. 

 

2.5.2 Conditions  
 

L’exploitant prendra les terrains et les installations dans l’état où ils se trouvent à la date de signature du 

contrat sans pouvoir réclamer aucune indemnité ou réparation de la Commune pour quelque cause que 

ce soit. 

L’exploitant ne pourra procéder à aucune modification des installations mises à disposition sans l’accord 

de la Commune. 

Un état des lieux complet a été réalisé, il sera annexé au projet de contrat, Dans les deux semaines 

suivants la signature de la délégation il sera validé contradictoirement, signé par les parties et annexé 

aux documents contractuels.   

Il précisera les biens, leur état apprécié sous les différents aspects (état général des constructions, 

entretien, sécurité, fonctionnement de certaines installations particulières…).  

 

Article 3. Organisation générale de l’exploitation    

3.1. Offre de base Gestion et exploitation du Camping seul 

3.1.1 Équipements non compris dans le contrat 

La partie terrain Multisports et le logement à l’entrée du camping ne seront pas mis en affermage.  

Le terrain multisports pourra être librement utilisé par les résidents du camping, si les utilisateurs sont 
mineurs, ils doivent rester sous la responsabilité des parents. L’entretien est à la charge de la commune. 
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3.1.2 Condition d’exercice du service délégué 

La commune remettra à l’exploitant un équipement en état de fonctionner. 

L'exploitant devra poursuivre les démarches d’accueil et de qualité initiées par la commune et conserver le 
classement 3 étoiles minimum.  

 

3.1.3 Prestations obligatoires à assurer 

Accueil clientèle 

Accueils téléphonique et physique conforme aux prescriptions règlementaires, qualité du classement 

et/ou des labels. 

Information de la clientèle sur les possibilités d’activités, sorties sur le territoire.  

Hébergement touristique en séjour ou à la nuitée 

Accueil des usagers, contrôle des entrées et sorties en début et fin de séjour  

Encaissement des loyers, de la taxe de séjour 

Développement d’une offre de service adaptée : 

- Création d’un point épicerie « de secours » (petit dépannage pour les usagers du camping) 

Etant précisé qu’un camion épicerie passe régulièrement sur place en juillet et aout pour desservir les 
habitants et les usagers du camping.  

- Un coin avec un micro-onde, un frigo, une bouilloire pour dépanner les campeurs de passage.  

- Location de linge : draps / toilette 

- Proposition d’une offre de loisirs à minima in situ (animations, jeux, autres) 

Logistique 

Entretien courant et petites réparations des bâtiments et équipements mentionnés à l’article 2.3 et des 

abords - incluant tonte, taille des haies et arbres et fleurissement - des mobiliers détaillés dans l’inventaire 

remis par la commune ou acquis ultérieurement par celle-ci. 

Engagement de connaissance et de respect des textes, règlements et consignes de sécurité et d’hygiène 

en vigueur. 

Maintien en l’état de la sécurité des locaux. 

Prise en compte du développement durable : développement de démarches de gestion de l’eau, des 

consommations électriques, entretien raisonné des espaces verts, gestion des déchets avec tri, 

compostage, etc.  

Gestion 

Gestion, comptabilité, facturation. 

Assurance des immeubles, installations et matériel en qualité d’exploitant. Rédaction d’un rapport annuel 

d’exploitation.  

Rémunération, gestion, encadrement et formation du personnel le cas échéant. 

Promotion 
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Adhésion à l’office du tourisme intercommunal  

Présence sur le web : réseaux sociaux, site internet dédié au camping et présence sur des sites Internet 

tiers (référencement sur des plateformes). 

Proposition d’une offre de réservation en ligne 

Un plan de communication devra être proposé à la Mairie.  

3.1.4 Prestations complémentaires  

Animation 
Développement d’une offre d’animation et/ou d’activités accompagnées ou non.  

Commercialisation 

En solution de base, à minima le gestionnaire du camping devra assurer la vente des tickets d’entrée à 
la piscine pour tous les utilisateurs.  

Le délégataire gère également les accès aux courts de tennis pour l’ensemble des utilisateurs.  

Les horaires d’ouverture de la billetterie seront arrêtés d’un commun accord avec la commune, un 
système de régie de recette sera mis en place.   

Autres  

Le délégataire entretien les équipements confiés (nettoyage, gestion des végétaux…).  

 

 
3.1.5 Période et horaires d'ouverture au public 

L'ouverture au public devra correspondre aux différents besoins de la clientèle. A minima : 

• Des vacances scolaires de pâques à celles de toussaint sans interruption. 

• Possibilité d’ouverture plus large, à l’initiative du délégataire notamment sur l’ensemble 
des périodes de vacances scolaires nationales. 

La période d’ouverture au public et la grille horaire dont la cadence sera définie en fonction de la 

fréquentation seront annexées au contrat. 

3.1.6 Politique tarifaire 

L’exploitant aura à charge de définir sa grille tarifaire applicable aux types de prestations proposées. 

L'exploitant se devra d'examiner les dispositifs de tarifs préférentiels qui pourraient concerner sa clientèle 

(ANCV, etc.) 

Les tarifs pourront être modifiés annuellement. La grille tarifaire avec décomposition précise des tarifs 

sera transmise à la Commune pour validation et délibération du conseil municipal. 

Si la PSE n’est pas retenue, un emplacement dans le camping est réservé pour les besoins de la 

commune sans facturation à l’usager (cf maitre nageur) durant toute la durée de la DSP.  

Le délégataire devra en offre de base conserver les 11 emplacements à l’année sans hausse significative 

de tarifs pour les usagers (pas plus de 50 % du cout actuel et de façon progressive). Le renouvellement 

de ces locations est possible mais les emplacements dédiés doivent rester limités à 11 maximum. 

Avec la PSE et s’agissant de la piscine, il devra aussi garantir un accès gratuit aux locataires des gîtes 

communaux et aux enfants scolarisés dans les deux écoles de Val d’Arcomie. Les tarifs sont attractifs et 
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ne pourront pas augmenter de façon significative, brutale (privilégier des paliers progressifs si besoin) et 

doivent rester en cohérence avec les prix pratiqués dans les communes alentour (un plafond de 5€ par 

entrée adulte est demandé).  

La grille tarifaire est annexée au présent contrat.  

 

3.1.7  Règlements 

En concertation avec la Commune, l’exploitant élaborera : 

•  Un règlement intérieur fixant le régime d’inscription et de réservation, les horaires d’accès aux 

parties communes et privatives, les règles de discipline pour les clientèles, et le régime de perception des 

redevances dues par les usagers. 

• Un plan d'intervention et de secours qui précisera les règles à respecter en cas d’accident ou 
d’incendie (alerte des services secours et de lutte contre l’incendie…). 

 

L’exploitant soumettra ces documents à l'approbation des autorités administratives compétentes et à la 

Commune. Ils seront annexés au contrat. 

 

3.1.8 Investissements à la charge du délégataire : 

Outre l’entretien courant pour assurer un service de qualité aux usagers et un maintien en bon état des 

équipements confiés, le délégataire aura à sa charge dans la période de la DSP d’effectuer certaines 

améliorations.  

Ces investissements portent essentiellement sur les hébergements.  

Sur les mobil-home : traitement des aspects extérieurs (vernis, peintures, étanchéité, toitures, bardages, 

terrasse et couverture..).  

Sur les chalets : traitement des aspects extérieurs (vernis, peintures, étanchéité, toitures, bardages, 

terrasse et couverture..) + renouvellement des sanitaires, salle de douches et coins cuisine.  

 

3.1.9  Cas particulier des hébergements avec location annuelle 

Un maintien des contrats avec ces 11 usagers permanents devra être garanti à un tarif similaire à celui 

pratiqué actuellement. Une augmentation est envisageable dans la période de la DSP sous réserve de 

rester raisonnable pas plus de 50% du tarifs actuel.  

Ces contrats seront renouvelés avec les occupants actuels tant qu’ils souhaiteront rester. Ils peuvent être 

reconduits avec des tiers en cas de départ de l’un d’entre eux. Ces emplacements resteront limités à 11.  

 

3.1.10 Cas particulier du logement du maitre-nageur 

En général, le maitre-nageur de la piscine utilise un des emplacements gratuitement. La mairie souhaite 

donc pouvoir disposer librement d’un des emplacements sans que son usager n’ait à verser de 

contrepartie au délégataire.  

Aussi, dans le cadre du contrat, un emplacement dans le camping est réservé pour les besoins de la 

commune sans facturation durant toute la durée de la DSP si la PSE n’est pas retenue.  
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3.2. Prestation supplémentaire éventuelle :  Gestion de la piscine municipale 

Les clauses ci-dessous (3.2 et suivants) s’ajoutent à l’offre de base (gestion du camping), elles 

concernent spécifiquement la gestion de la piscine 

3.1.11 Condition d’exercice du service délégué 

La commune remettra à l’exploitant un équipement en état de fonctionner. 

L'exploitant devra poursuivre l’entretien courant de façon à conserver un équipement en parfait état.  

 

3.1.12 Prestations obligatoires à assurer 

Accueil clientèle 

La piscine a une capacité d’accueil maximale de 155 personnes FMI).  

Elle est de type B   

(cf Arrêté du 26 mai 2021 relatif au contrôle sanitaire et à la surveillance des eaux de piscine ) ... 

Le délégataire devra respecter les normes en vigueur correspondantes.  

Accueils téléphonique et physique conformes aux prescriptions règlementaires.  

Information de la clientèle sur les conditions de sécurité et d’usage.  

Contrôle des entrées et sorties  

Encaissement des titres 

Surveillance – maintien en fonctionnement des dispositifs de sécurité normalisés visant à prévenir le 

risque de noyade et surveillance encadrée par un professionnel.  

Contrôles sanitaires, qualité de l’eau ; Les piscines et baignades d’accès payant sont soumises à la 

vérification des garanties d’hygiène, techniques et de sécurité de leurs équipements 

 

La taille du bassin permet la pratique de la natation, de l’aquagym ou de toute autre activité physique et 

sportive, la réglementation du code du sport s’applique dans ce cas.  

Par ailleurs, toute baignade d’accès payant doit, pendant les heures d’ouverture au public, être surveillée 

par du personnel qualifié titulaire d’un diplôme délivré par l’Etat et défini par voie réglementaire.  

Par ailleurs, les établissements de baignade d’accès payant doivent élaborer un POSS. Celui-ci regroupe 

l’ensemble des mesures de prévention, de planification des secours, de procédures d’alarme et des 

mesures d’urgence. Le délégataire devra assurer la mise à disposition de matériel de première urgence.  

 

L’évaluation de la qualité et le classement de l’eau de baignade sont effectués par l’Agence Régionale 

de Santé (ARS) à partir d’analyses réalisées conformément aux dispositions du code de la santé publique. 

Les résultats de ces analyses sont, in fine, transmis au responsable de la baignade ainsi qu’au maire. 

Un extrait du POSS est affiché dans un lieu visible de tous, notamment en bordure du bain. Les usagers 

doivent pouvoir prendre connaissance des dispositions de procédure d’alarme. Les consignes doivent 

être clairement et simplement énoncées. 

Le règlement intérieur précise les règles d’usage et de comportement à l’adresse du public. 

Les analyses, les températures, et la FMI : Ces résultats sont affichés journellement, accompagnés du 

rapport et des conclusions établis par la Délégation Territoriale ARS sur la tenue et le fonctionnement de 

l’établissement. 
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Enfin, les profondeurs minimales et maximales d’eau de chaque bassin sont indiquées de telle manière 

qu’elles soient lisibles depuis les plages et les bassins. 

 

Plus globalement, le délégataire sera garant du respect de l’ensemble des obligations règlementaires.  

Logistique 

Entretien courant et petites réparations des équipements mentionnés à l’article 2.3 et des abords -  

Engagement de connaissance et de respect des textes, règlements et consignes de sécurité et d’hygiène 

en vigueur. 

Maintien en l’état de la sécurité des locaux. 

Prise en compte du développement durable : développement de démarches de gestion de l’eau, des 

consommations électriques, gestion des déchets avec tri… il est important de réduire l’impact 

environnemental  

Prévenir les risques microbiologiques, physico-chimiques, surveiller en permanence la qualité de l’eau et 

le fonctionnement des installations (mise en œuvre d’une auto-surveillance) 

Obligation en terme de température minimale : suivre les recommandations à 27°.  

Gestion 

Gestion, comptabilité, facturation. 

Assurance des immeubles, installations et matériel en qualité d’exploitant. Rédaction d’un rapport annuel 

d’exploitation.  

Rémunération, gestion, encadrement et formation du personnel le cas échéant. 

3.1.13 Prestations complémentaires souhaitées 

Animation 

Développement d’une offre d’animation.  

Commercialisation 

En solution variante (comme en solution de base), le gestionnaire du camping devra assurer la vente des 
tickets d’entrée à la piscine.  

 
3.1.14 Période et horaires d'ouverture au public 

L'ouverture au public devra correspondre aux deux mois de fréquentation l’été soit juillet et aout.  

L’amplitude horaire devra être la plus large possible, couvrir en priorité les après midi et ne pas excéder 

une journée de fermeture par semaine. Garantir au moins 34h/semaine d’ouverture comme actuellement.  

La période d’ouverture au public et la grille horaire dont la cadence sera définie en fonction de la 

fréquentation seront convenues avec la mairie et annexées au contrat. 

Politique tarifaire 

L’exploitant aura à charge de définir sa grille tarifaire applicable aux types de prestations proposées. 

L'exploitant se devra d'examiner les dispositifs de tarifs préférentiels qui pourraient concerner sa clientèle 

(ANCV, etc.) 

Les tarifs pourront être modifiés annuellement. La grille tarifaire avec décomposition précise des tarifs 
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sera transmise à la Commune pour validation et délibération du conseil municipal. 

Avec la PSE , le délégataire devra conserver un accès gratuit aux locataires des gîtes communaux et aux 

résidents du camping ayant un contrat à l’année ainsi qu’aux enfants scolarisés dans les deux écoles de 

Val d’Arcomie (environ 40 élèves).  

Dans ce cadre, l’offre du délégataire pourra faire valoir une participation de la commune pour 

compensation des contraintes de service public qui devra être valorisée et justifiée dans le cadre du 

compte d’exploitation prévisionnel. 

3.2.6 Règlements 

En concertation avec la Commune, l’exploitant élaborera : 

•  Un règlement intérieur fixant le régime d’inscription et de réservation, les horaires d’accès aux 

parties communes et privatives, les règles de discipline pour les clientèles, et le régime de perception des 

redevances dues par les usagers. 

• Un plan d'intervention et de secours qui précisera les règles à respecter en cas d’accident ou 
d’incendie (alerte des services secours et de lutte contre l’incendie…). 

 

L’exploitant soumettra ces documents à l'approbation des autorités administratives compétentes et à la 

Commune. Ils seront annexés au contrat. 

 

Article 4. Moyens nécessaires à l’exploitation     

4.1. Moyens matériels 
 

La commune fournira le terrain de Camping Municipal, dont les équipements sont indiqués aux articles 

2.3 et 2.4 du présent document.  

Une viabilité d’ensemble avec voirie, éclairage public, bornes électriques, etc…. 

L’inventaire sera annexé au contrat. 

L’exploitant dispose à la prise en main de l’ensemble des moyens complémentaires nécessaires à 

l’exploitation et à la commercialisation du service, objet du contrat (inventaire joint).  

En cours d’exécution et pour toute la durée du contrat, il appartient à l’exploitant de les renouveler si 

nécessaire. Citons notamment : 

−  Vaisselle, petit électroménager, matériel d’entretien, etc. 

−  Linge : draps, serviettes de toilette, etc. 

−  Matériel d’entretien du camping, en mobilier, en équipements de cuisine, en outil informatique, etc  

−  Éléments de décoration 

−  Lave-linge neuf et sèche-linge (plus ancien) pour le bloc sanitaire.  

 

En PSE, la Commune mettra à disposition du délégataire, le site et l’ensemble des équipements 
nécessaires au fonctionnement de la piscine.  

 

Pendant toute la durée du contrat, le délégataire devra réapprovisionner les consommables et entretenir 
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le site en procédant aux travaux d’entretien courant.  

 

Un plan d’investissement complémentaire pourra être établi avec la Commune qui se réservera le droit 
de programmer les dépenses en fonction de son budget.  

 
4.2. Moyens humains 

En termes de ressources humaines, l'exploitant devra être en conformité avec la réglementation en 

vigueur concernant l’accueil du public au regard de la capacité de la structure.  

La surveillance de la piscine (en PSE) est également à la charge de l’exploitant.  

S’il le juge nécessaire, l’exploitant recrute et affecte au fonctionnement du service le personnel 

nécessaire. 

Ce personnel est sous sa responsabilité et est entièrement rémunéré par ses soins. 

 

Article 5. Organisation avec la Commune  

 

5.1  Répartition des rôles 

 

OBJET EXPLOITANT COMMUNE 

Gestion courante 

/exploitation 

Assurée par l’exploitant (y compris 

charges diverses associées comme 

fluides, téléphonie, informatique, 

ventilation, déchets, gardiennage,  

gestion des impayés, assurances…)  

Non concerné dès lors que le contrat est 

respecté 

 

 

Nature des travaux 

supportés 

Travaux d’entretien courant, de 

renouvellement à l’identique  

Investissement pour la rénovation 

des hébergements existants 

(terrasse, bardage, couverture des 

mobil home et terrasse, bardage, 

couverture, sanitaires, salle de 

douches cuisines pour les chalets) 

 

Travaux de modifications ou gros 

investissements 

Raccordements aux réseaux 

Mise aux normes  

 

A ce jour, aucuns travaux d’envergure ne 

sont prévus pour la durée du contrat, les 

sanitaires ayant été remis à neuf en 

2024.  

Changement de la chaudière ? 

Prévision d’équipements à changer ou 

gros entretien pour la piscine ?   

 

 

Financement du service 

rendu  

Perception des paiements des 

usagers  

Paiement d’une redevance à la 

Commune  

Eventuelle compensation 

Perception de la redevance en 

contrepartie de la mise à disposition du 

domaine public  
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d’obligations de service public par la 

commune si le compte prévisionnel 

d’exploitation de la délégation n’est 

pas équilibré et que la collectivité 

impose des contraintes spécifiques 

à l’exploitation.  

Gestion des relations 

avec les usagers  

Responsabilité de l’exploitant  Sous le contrôle de la collectivité  

Gestion du personnel  Responsabilité de l’exploitant Non concerné 

 

Tarifs applicables  

Proposés et appliqués par le 

gestionnaire  

Soumis à délibération par la collectivité 

délégante  

 

 

Contrôle 

 du service public  

Remise d’un rapport annuel détaillé  Obligation de contrôle de la qualité du 

service rendu et de la bonne gestion du 

service  

Pouvoir de modification du contrat, de 

sanction de l’exploitant le cas échéant  

Sécurité Contrôle périodique et réglementaire 

des équipements notamment incen-

die 

Contrôles sanitaires 

Visites de contrôle. 

Gestion du ruisseau mise en place 

d’un plan de gestion inondation  

Mise aux normes 

 

5.2. Compte-rendu du délégataire  

 

Echéances  Objet  

 

Avant le 1er juillet  

 
Rapport annuel du délégataire 
L'exploitant remet à la Commune : le Bilan moral et financier N-1, compte-
rendu technique, bilan qualitatif et des animations, etc. 
 

 

Automne, au plus tard au 

1er novembre 

 
Réunion d’échanges 
L’exploitant sera associé à une réunion organisée par la Commune et tout 
autre partenaire pour échanger et adapter le projet de développement du 
camping. 
 

 

Avant chaque 

action/événement  

 

L’exploitant transmet à la Commune et à l'Office du Tourisme Intercommunal 

les événements et animations mis en place dans le camping, à des fins de 

communication sur leurs sites ou tout autre moyen de communication en 

leur possession 
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A la demande de la 

Commune 

Chiffres de fréquentation par typologie d’usagers et chiffre d’affaires estimé 

pendant les périodes d’ouverture 

 

Article 6. Sécurité et assurance  

L’exploitant prendra toutes les dispositions pour empêcher des pénétrations illégales sur le domaine mis à 

disposition et pour assurer la sécurité des usagers. Il assumera l’entière responsabilité des circulations, des 

déplacements, des manifestations qu’il organise et des dispositions prises pour la sécurité. 

 

L’exploitant est tenu de prendre toutes les dispositions utiles pour qu’en cas d’accident ou d’incendie, les 

services de secours et de lutte contre l’incendie soient avisés et puissent intervenir sans délai. La Commune 

sera immédiatement tenue informée de tout accident ou incendie intervenant dans le camping. 

 

L’exploitant est tenu de se conformer aux règlements en vigueur concernant son activité. 

L’exploitant aura l’entière responsabilité des dommages corporels, matériels et immatériels pouvant survenir 

de son fait ou de celui des personnes agissant pour son compte et garantit la Commune contre tous les 

recours et / ou condamnation de ce chef. 

 

Article 7. Redevance  

L’exploitant se rémunérera sur les usagers (risque et péril à charge de l’exploitant). 

En solution de base : La mise à disposition du Camping comprenant tous les équipements cités au para-
graphe 2.3 donnera lieu au paiement d’une redevance annuelle. 

Cette redevance comporte une part fixe de 10 000 € par an à laquelle s’ajoutera 5% du CA réalisé au-
delà de 60 000 € annuel.  

La part fixe sera payable par moitié à la Commune en deux fois, au 1er juin et au 1er décembre pour 
l’année en cours.  

La part variable sera due entièrement et au plus tard au premier juillet pour l’année N-1.  
 
NB : Dans l’hypothèse où seule l’offre de base serait retenue, l’accès à la piscine restera acquis pour les 
usagers du camping cependant le coût sera intégré dans la discussion liée au montant de la redevance 
associée à la DSP reversée à la Commune.  

 

En PSE, en sus du calcul ci-dessus, la mise à disposition de la piscine ne donnera pas lieu au versement 
d’une redevance annuelle supplémentaire, la commune peut être amenée à verser une contribution de 
service public pour compenser les charges liées aux choix de politique publique de la collectivité (gratuité 
pour les enfants de l’école ou pour les locataires des gîtes communaux par exemple). Ce calcul sera 
déterminé en fonction du projet de compte prévisionnel d’exploitation transmis par les candidats.  

 

Article 8. Durée du contrat de délégation de service public  

 

Le contrat sera conclu pour une période de 7 années, pour la période du 1 avril 2026 au 31 mars 2033. 
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ANNEXES Plans, photos, tarifs, plan inondation, inventaire, statistiques 























 




































































